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Qui ne cocnilt l'efficacité dei annonces quotidiennes dans les
journaux ? La réclame commerciale a des efleU patents, indiscu-
tables et indiscutés.

Eh
: bien, cette publicité, ce facteur incomparable de sugges-

tions, cette arme puissante dont se servent les distillateurs et les
marchands, pour populariser l'usage de l'alcool, nous devons nous
en servir pour proscrire à jamais de notre société cet usage oemi-
cieux.

"^

Les formes ordinaires de la publicité sont multiples et variées.
Elles sont toujours efficaces pour atteindre un but déterminé. Ce qu'il
faut surtout, dans la campagne que nous devons entreprendre c'est
une propagande active, intelligente et persévérante. Je fais le vœu
qu un comité central de publicité intensive s'organise au plus têt et
devienne permanent. Il faut une organisation sérieuse, pour glisser
ces affiches, ces étiquettes, ces images, etc., en tout lieu, à toute
occasion, sous l'œil des gens de tout âge, de tout sexe, et de toute
condition, de façon à ce qu'un citoyen ne puisse sortir dans la rue
monter dans un tramway, aller sur les places publiques, 4 la cam-
page, ouvrir un journal, sans que l'idée qu'on veut lui inculquer se
présente à son esprit.

Ce qu'U faut, en un mot, c'est une publicité spéciale, ingé-
nieuse, multiforme, obsédante : c'est la rédame, dont nos commer-
Sants de toute catégorie jouent avec une si prodigieuse maestria !

Vœux :—Considérant que l'alcoolisme multiplie les accidents
de travail et en aggrave les conséquences

;

Considérant les ravages causés par l'alcoolisme inconscient
da aux préjugés sur l'utilité de l'alcool

;

Considérant la réclame que les fabricants, distillateurs et débi-
tants font aux boissons enivrantes et aux remèdes à base d'alcool •

LeOongrèjémetleïOBU:— 1° Que le Comité Permanent
du Congres de Tempérance organise, pour la propagande antial-
coolique, une publicité intensive par le journal, les tracts, les bro-
chures, l'affiche, l'annonce, les étiquettes gommées, les couvertures
de cahiers scolaires, les images, les tableaux, les cartes postales, les
chansons antialcooliques, etc. ;

2» Que toute la presse de cette province cesse de faire de la
réclame et de publier des annonces de boissons alcooliques et de
remèdes brevetés à base d'alcool.


